
Introduction de l'écoconditionnalité dans la politique québécoise
de soutien à l'agriculture

Roch Bibeau.
Président de la commission agriculture

Isabelle Breune, agr.
Chargée de projet



Trois questions sur l'écoconditionnalité

� À quels objectifs environnementaux devrait-on rendre conditionnel l’accès aux

programmes de soutien à l’agriculture?

� Quels sont les programmes qui peuvent et/ou doivent devenir écoconditionnels?

� Quels mécanismes permettraient d’introduire une démarche souple et facile de mise

en application  auprès des entreprises agricoles?



Objectifs environnementaux 

� Atteindre une efficacité environnementale et énergétique:
Encourager des modes de production qui optimisent l’utilisation des ressources non
renouvelables et minimisent les impacts environnementaux.

� Intégrer l’agriculture dans les écosystèmes et protéger la ressource «eau»:
Lier le développement agricole au maintien de la qualité des eaux souterraines et de
surfaces ainsi qu’au respect des écosystèmes et de la biodiversité.



Des pratiques agricoles à prioriser:

� La rotation des cultures

� La limitation des apports d'intrants

� La préservation des zones tampons et des lieux de biodiversité



Rotation des cultures

� Conservation des sols

� Recyclage des fertilisants

� Lutte intégrée des ennemis des cultures

� Flexibilité dans les périodes d’épandage des engrais organiques

� Diversification du paysage
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Limitation de l'apport d’intrants

� Gestion équilibrée de la fertilisation des cultures

� Lutte intégrée des ennemis de culture



Gestion équilibrée de la fertilisation des cultures 

� Respect du nouveau règlement sur les exploitations agricoles

� Valoriser l'utilisation d'engrais organiques et des engrais verts

� Encourager la culture des légumineuses (fixation de l'azote)

� Recyclage interne de la totalité des lisiers produits
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Lutte intégrée des ennemis des cultures

� Réduction de l'utilisation des pesticides

Techniques alternatives (sarclage, etc.)

Arrosage en bandes

Doses réduites

� Minimisation des impacts lors de l'utilisation des pesticides
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Préservation des zones tampons et des lieux de biodiversité

� Préservation des boisés

Confection et entretien de bandes riveraines élargies

Protection des zones humides

Pour:

Protéger le réseau hydrologique

Maintenir la biodiversité



Préservation des zones tampons et des lieux de biodiversité

Intégration dans les programmes de soutien à l'agriculture de:

� Plan de localisation des boisés, cours d'eau, etc.

� Projet de création et/ou d'entretien de ces zones.
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Les leviers disponibles 

� Assurance Stabilisation du Revenu Agricole (ASRA)

� Compte de Stabilisation du Revenu Agricole (CSRA)

� Remboursement des taxes foncières

� Financement agricole



Les leviers disponibles 

� Assurance Stabilisation du Revenu Agricole (ASRA)
Modification des modèles de coûts de production pour introduire des pratiques agro-
environnementales reconnues.

� Compte de Stabilisation du Revenu Agricole (CSRA)
Bonification des montants versés pour les entreprises qui se sont engagées dans des
pratiques d'agriculture durable ou réduction de ceux versés aux entreprises qui ne s'y
sont pas engagées



Les leviers disponibles 

� Remboursement des taxes foncières
Conditions maximales de remboursement pour les entreprises protégeant les zones
sensibles.

� Financement agricole
Introduction de mécanismes permettant de vérifier le caractère durable d'un projet.
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Mécanismes pour introduire une démarche souple

� Suspension des paiements de soutien en cas de constat de défaut de conformité 

� Soutien à la mise en place d'un projet de conservation des ressources à la ferme

� Modulation des programmes de soutien



Suspension des paiements

� La base: le respect des lois et règlements environnementaux en vigueur

� Ni coupure, ni réduction mais suspension jusqu'à preuve de conformité



Projet de conservation des ressources à la ferme

� Diagnostic, analyse, plan d'action, résultats

� Soutien technique et financier

� À court terme : une approche volontaire et incitatifs financiers



Modulation des programmes de soutien

� Arrimage des programmes de soutien avec des objectifs environnementaux
spécifiques.
Exemple: Remboursement des taxes foncières et protection des sols et des cours d'eau.

� Signal de reconnaissance pour les entreprises engagées dans la protection des
ressources



Un projet de développement

L'adaptation exige certaines conditions, elle suppose en particulier, chez l'homme, un effort
volontaire qui ne prend tout son sens que s'il s'enracine dans une intime compréhension des
expériences vécues et s'il s'oriente vers une vision cohérente de l'avenir, entraîné par un projet
personnel ou collectif.
Jean Marie Pelt

Source: 1990 (1977), L'homme re-naturé, Édition du Seuil


